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I. LES DISPARITÉS DE 

DÉVELOPPEMENT, FACTEUR DE 
LIMITATION DES DROITS DE 

L’HOMME ?  
(M. Ahmed MAHIOU, Prof. émérite à 

l’UPCAM III) 
10h-12h15 

 
10h : Ouverture, M. le Doyen Louis 
Augustin BARRIERE 
          Propos introductifs, M. Stéphane 
DOUMBÉ-BILLÉ, Prof. UJML3 
 
10h30 : Les droits économiques et sociaux 
à l’épreuve du mal-développement, M. 
Baba Hamady DÉMÉ, Allocataire-moniteur, 
UJML3 
Répondant : M. Emmanuel DECAUX, Prof. 
Paris 2 
 
11h : Le droit à l’alimentation entre 
théorie(s) et réalité(s), Mlle Nacira 
MEGHERBI, ATER, Angers 
Répondant : M. Rahim KHERAD, Prof. 
Angers  
 
11h30 : Respect des droits procéduraux et 
pauvreté : M. Mahamoud SIDIBE, 
Doctorant, Paris X 
Répondant : M. Paul TAVERNIER, Prof. 
émérite, Paris sud 
 
12h : Débats et Pause déjeuner 
 
 

II. LES DISPARITÉS DE 
DÉVELOPPEMENT, FACTEUR DE 
PROPAGATION DES DROITS DE 

L’HOMME ? 
(M. Patrick DAILLIER, Prof. Paris X) 

14h00-16h 
 
14h00 : Institutions économiques 
internationales et droits de l’homme : 
quelle relation ? Mlle Débora BARRETO 
SANTANA DE ANDRADE, Doctorante 
UPCAM III 
Répondant : M. Habib GHERARI, Prof. 
UPCAM III 
 
14h30 : Aide publique au développement 
et droits de l’homme : une 
conditionnalité légitime ? Mlle Anna 
Maria SMOLINSKA, ATER, UJML3 
Répondant : M. Madjid BENCHIKH, Prof. 
émérite, Cergy-Pontoise 
 
15h : Régimes commerciaux préférentiels 
et développement durable : une relation 
ambiguë ? M. Rajendra LOLJEEH, 
Doctorant CEE, UJML3 
Répondant : M. Yves PETIT, Prof. Nancy 2 
 
15h30 : Débats et Conclusions, M. 
Mohammed BEDJAOUI, ancien Président de 
la CIJ 
 
16h : Cocktail de remise des Mélanges 
 


